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L’Œuvre de la Sainte Enfance

yt QUÉBEC

La Propagation de la Foi avait été fondée, en 1822, il Lyon, 
par une jeune et sau.te tille, mademoiselle Pauline-Marie Jari- 
cot ; la Sainte-Enfance fut établie, dix ans plus tard, il Paris, 
par Mgr de Forbin-Janson, évêque de Nancy. On sait que ce 
prélat a laissé ai. Canada un souvenir impérissable de ses ver
tus et de son éloquence apostolique, et qu’il prêcha avec un 
succès inouï dans les diocèses de Québec et de Montréal en 
1840 et 1841. De retour en France, il parlait sans cesse de ses 
chers canadiens, mais aussi de son œuvre de la Sainte-Enfance, 
dont il méditait depuis longtemps déjà la fondation et qu’il 
parvint à inaugurer au mois de mai 1842. L’Œuvre de la Pro
pagation de la Foi a pour but d’aider par des prières et des 
aumônes les missionnaires catholiques qui vont porter la foi 
et la civilisation au milieu des peuples infidèles. Les prières sont 
un Pater et un Ave chaque jour avec l’invocation : « Saint Fran
çois-Xavier, priez pour nous. » L’aumône est d’un sou par 
semaine. La Sainte-Enfance fait appel à la charité des enfants 
catholiques, pour sauver la vie aux enfants infidèles abandon
nés et leur procurer la grâce du Baptême ainsi que le bienfait 
d’une éducation chrétienne. Aumône : un sou par mois ; prière : 
un Ave Maria chaque jour avec l’invocation : » Vierge Marie, 
priez pour nous et pour les pauvres petits enfants infidèles. »

Le Conseil central qui a la haute direction de l’Œuvre, se 
réunissait pour la première fois, le 20 juin 1843, sous la prési
dence du vénéré fondateur ; le 18 mars suivant, on procédait à 
la première distribution des fonds qui s’élevaient à la somme 
de $4,000.00. Cette admirable association, encouragée comme 
sa devancière par les Souverains Pontifes et les évêques du 
monde entier, n’a cessé depuis de se développer et d’accroître 
ses recettes et ses aumônes. D’après le dernier compte-rendu, 
on voit que le Conseil de Paris a reçu, en 1900, $540,000.00. 
Comme on l’a vu, c’est la France qui donne le plus à la Propa
gation de la Foi ; mais pour la Sainte-Enfance, elle cède le 
pas à l’Allemagne qui fournit à elle seule $240,000.00 ; la 
France vient ensuite avec $200,000.00. La Belgique donne


